
Oeuvre de la Jeunesse Protestante d’Alsace du Nord
43 rue Principale 67360 MORSBRONN-LES-BAINS

 06 21 35 97 41
contact@ojpan.fr
www.ojpan.fr

   Devenir animateur
 Tu as 14 ans ou plus 

et aimes la vie en société ? 
Tu es joueur ou bricoleur ? 

Tu es prêt à évoluer ?
Tu as envie de t'essayer à l'animation ?

Ecris nous, 
nous prendrons contact avec toi

pour t'inviter à une de nos activités !

Rencontrer fait grandir
 Eté comme hiver, l’OJPAN organise 
rencontres, séjours, 
projets franco-allemands et formations : 
animations pour enfants, adolescents,
jeunes adultes et familles. 
Parce que nous croyons que rencontrer 
et vivre avec les autres fait grandir.

  Au service des paroisses
 L’OJPAN propose une aide 

à la préparation et à l'animation 
de vos actions pour les jeunes 

de votre paroisse. 
Sorties jeunes, 

animations de sensibilisation 
à nos activités, prêt de matériel (jeux...). 

N'hésitez pas à nous solliciter 
pour concrétiser vos projets ensemble. 

NOS VALEURS, NOS ACTIONSNOS VALEURS, NOS ACTIONS

6-12 ANS

Responsables : 
Alain WEIMER et Carmen ESCHENBRENNER

JOURNEE BRICO-PÂQUESJOURNEE BRICO-PÂQUES
Dimanche 22 mars 2026



Pour s’inscrire, 
rendez-vous sur notre site internet : 
www.ojpan.fr rubrique Inscriptions

 (ou scannez le QR code). 
Vous pouvez également compléter le talon d’inscription

téléchargeable sur notre site internet.

Le paiement est possible en ligne avec une carte bancaire, par virement 
(nos coordonnées bancaires se trouvent sur notre site internet) 

ou par l’envoi d’un chèque bancaire par voie postale.

Votre inscription n’est valide qu’accompagnée 
de la réception de votre paiement.

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire,
n’hésitez pas à prendre contact avec nous !

Foyer paroissial à SESSENHEIM
(1 rue Albert Fuchs, en face du presbytère)

Dimanche 22 mars 2026
de 10h à 17h

15 €
13,50 € à partir du deuxième enfant de la même fratrie 

(Ce tarif inclut l’animation, le matériel, le déjeuner et le goûter). 

CONDITIONS D’ANNULATION 
Seules les annulations de notre fait 

ou sur présentation d’un certificat médical peuvent donner lieu à un remboursement. 

Si vous n’avez pas encore pris part à une activité OJPAN en 2026, 
merci de joindre la cotisation annuelle : 

3 € par enfant ou jeune, 10 € par adulte ou 20 € par famille. 

Il est des fêtes et des traditions 
dont on ne connaît plus très bien les origines. 

Nous vous proposons un avant-goût de cette espérance nouvelle
née à Pâques en faisant découvrir aux enfants 

les merveilles que leurs doigts seront capables de susciter, 
la joie de se rencontrer, de chanter. 

Ils seront l’espace d’une journée 
artisans de la bonne nouvelle.

Au programme : activités manuelles de Pâques, mais aussi 
repas pris en commun et pleins de bons moments partagés. 

A EMPORTER :

trousse avec ciseaux, colle, crayon, règle...
et un sachet pour emporter 

les bricolages

et surtout son plus beau sourire et sa bonne humeur !

L’OJPAN décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol.



Talon d’inscription 1er enfant pour 
JOURNEE BRICO-PÂQUES dimanche 22 mars à SESSENHEIM

 à retourner à l’OJPAN          43 rue Principale 67360 MORSBRONN  
ou à compléter sur        www.ojpan.fr au plus tard le 14 mars 

Enfant : Nom : ______________________ Prénom : _____________________ 

Date de naissance : ___________________

Responsable :          Père            Mère          Tuteur 

Nom : _________________________ Prénom : _________________________ 

Adresse : _______________________________________________________

Code postal : ____________________  Ville :  __________________________

Téléphone :  ____________________________________________________   

Courriel : _______________________________________________________                                                
 Eventuelle allergie alimentaire ou régime particulier : ________________________________

______________________________________________________________
 

J’autorise l’OJPAN à la diffusion d’images et/ou de la voix par lesquelles le
participant serait reconnaissable.            Oui          Non
(A titre gracieux, pour un territoire illimité, sans limitation de durée et sans exploitation commerciale. Ces
dispositions sont portées à votre connaissance dans le cadre de l’application de la législation relative au
respect du droit à l’image et au respect de la vie privée.)        

Ci-jointe la somme de _________€           
       Chèque           Espèces            Autre : ____________ 
Les chèques sont à établir à l’ordre de l’OJPAN. 
Le paiement par virement ou en ligne est possible (informations sur notre site internet). 

Si vous n’avez pas encore pris part à une activité OJPAN en 2026, merci de joindre
la cotisation annuelle : 3 € par enfant ou jeune, 10 € par adulte ou 20 € par famille. 

Votre inscription est prise en compte dans la mesure des places encore disponibles. 
Elle n’est valide qu’accompagnée de la réception de votre paiement.

Date et signature 

Talon d’inscription 2e enfant pour 
JOURNEE BRICO-PÂQUES dimanche 22 mars à SESSENHEIM

 à retourner à l’OJPAN          43 rue Principale 67360 MORSBRONN  
ou à compléter sur        www.ojpan.fr au plus tard le 14 mars 

Enfant : Nom : ______________________ Prénom : _____________________ 

Date de naissance : ___________________

Responsable :          Père            Mère          Tuteur 

Nom : _________________________ Prénom : _________________________ 

Adresse : _______________________________________________________

Code postal : ____________________  Ville :  __________________________

Téléphone :  ____________________________________________________   

Courriel : _______________________________________________________         
 Eventuelle allergie alimentaire ou régime particulier : ________________________________

______________________________________________________________
 

J’autorise l’OJPAN à la diffusion d’images et/ou de la voix par lesquelles le
participant serait reconnaissable.            Oui          Non
(A titre gracieux, pour un territoire illimité, sans limitation de durée et sans exploitation commerciale. Ces
dispositions sont portées à votre connaissance dans le cadre de l’application de la législation relative au
respect du droit à l’image et au respect de la vie privée.)        

Ci-jointe la somme de _________€           
       Chèque           Espèces            Autre : ____________ 
Les chèques sont à établir à l’ordre de l’OJPAN. 
Le paiement par virement ou en ligne est possible (informations sur notre site internet). 

Si vous n’avez pas encore pris part à une activité OJPAN en 2026, merci de joindre
la cotisation annuelle : 3 € par enfant ou jeune, 10 € par adulte ou 20 € par famille. 

Votre inscription est prise en compte dans la mesure des places encore disponibles. 
Elle n’est valide qu’accompagnée de la réception de votre paiement.

Date et signature 


